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Comment ça marche ?
Devenir Sentinelles de la Nature, c’est facile ! Faites une observation sur le site
www.sentinellesdelanature.fr ou l’application dédiée, vous serez mis·e en relation avec l’association
référente sur votre territoire : c’est elle qui reviendra vers vous et vous accompagnera pour agir et protéger
la nature ! 
Sentinelles de la Nature, c’est le lieu à privilégier pour alerter sur une atteinte à l’environnement ou faire
remonter une initiative favorable sur votre territoire ! 
> La création d’un compte est obligatoire, mais les informations personnelles restent confidentielles !

Quelles suites sont données aux alertes ?

Ce que n’est pas Sentinelles de la Nature : 
Sentinelles de la nature est un programme porté par des associations de protection de la nature et de
l’environnement membres du mouvement France Nature Environnement. Les associations ont pour objet
d’assurer la veille environnementale, informer les citoyen·nes, accompagner à l’action collective pour la
protection de la nature. Mais Sentinelles de la Nature n’est pas un service public et nos associations n’ont pas
vocation à se substituer à la police de l’environnement. 
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Ils soutiennent le déploiement national de Sentinelles de la Nature :

Qui contacter ?
contact@fne-op.fr 

Plus d’informations
👉 Sentinellesdelanature.fr

Sentinelles de la nature, c’est un réseau de citoyen·nes « sentinelles » agissant pour protéger la nature, en
alertant sur les atteintes à l’environnement et en valorisant les actions favorables à la préservation de la
nature. C’est un programme porté par les associations du réseau France Nature Environnement, pour
informer, aiguiller et accompagner les citoyen·nes pour agir pour la protection de la nature.

+ de 4000 
alertes par an

+ de 400 
personnes impliqué·es 
qui accompagnent les 

sentinelles de la nature 
et traitent les alertes

+ de 36 000 
citoyen·nes engagé·es 

comme sentinelles 
 de la nature

En France hexagonale, à
Mayotte et en Guyane ! 

Informer la sentinelle sur la réglementation et les moyens d’action
La mettre en relation avec les autorités compétentes pour résoudre une dégradation

L’association accompagne la sentinelle et peut :

L’association agit directement :
Contacte les autorités compétentes
Informe les responsables de la dégradation sur la réglementation en vigueur, voire les met en demeure pour
résoudre la dégradation
Publie la dégradation ou l’initiative favorable pour la rendre visible à tous et toutes
Conserve l’alerte et s’en sert pour nourrir des actions de plaidoyer, de sensibilisation...

 Cela dépend du cas et des moyens de l’association.

QU’EST CE QUE SENTINELLES DE LA NATURE ?

Ils soutiennent le déploiement local de Sentinelles de la Nature en
ex Midi-Pyrénées :

https://sentinellesdelanature.fr/


Sentinelles de la Nature
en ex Midi-Pyrénées1471

nouvelles Sentinelles
en 2025118dont

496
nouvelles initiatives
favorables en 2025

21
nouvelles dégradations
enregistrées en 2025

475

nouvelles alertes 
en 2025

dont
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496

CARTE DES ALERTES

CHIFFRES CLÉS



Le Top 3Initiatives favorables Le Top 3Dégradations

13 %

13 %

31 %

12 %

Plantation / Renaturation 

Habitat remarquable
significatif 2 e

1er Dépots de déchets

Déversement
substance polluante2 e

1er
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La plus grave dégradationLa plus grave dégradation

Dégradation d’espaces naturels et agricoles
Un important travail bénévole a permis de
révéler d’importants dépassements
d’emprises sur le chantier de l’A69. Ce ne sont
pas moins de 45 hectares d’espaces naturels
et agricoles qui ont été dégradés par le
concessionnaire autoroutier. Le procureur de
la République de Toulouse saisi par notre
association a demandé au tribunal judiciaire
de suspendre le chantier sur ces secteurs. 

Une victoire de l’année !
Suite à un signalement de 2023 sur Sentinelles de la Nature, le tribunal correctionnel de Foix a
condamné à 30 000€ d’amende, le 3 juillet 2025 une société exploitant une carrière pour avoir
volontairement détruit des nids de guêpiers d’Europe. Plus d’informations sur notre site web.

L’initiative favorable remarquableL’initiative favorable remarquable
Plantation de 1750m de ripisylve et 340m de haies
Dans un objectif de réaménagement des bassins versants et de restauration
des continuités écologiques, de nombreuses plantations ont pu voir le jour,
grâce à un partenariat entre le Syndicat mixte de Gestion des Rivières Astarac
Lomagne, et l’Association Campagnes Vivantes 82 : 
👉 Communes de Verdun-sur-Garonne et Saint-Sardos : 𝟭𝟳𝟱𝟬𝗺 𝗱𝗲 𝗿𝗶𝗽𝗶𝘀𝘆𝗹𝘃𝗲
aux abords de la Nadesse et de la Tessone, avec la participation de l’équipe de
la Caisse d’Épargne.
👉 Commune de Gensac : 𝟭𝟯𝟬𝗺 𝗱𝗲 𝗵𝗮𝗶𝗲𝘀 𝗱𝗶𝘃𝗲𝗿𝘀𝗶𝗳𝗶𝗲́𝗲𝘀 proches de la Cézone
👉 Commune de Bouillac : 𝟮𝟭𝟬𝗺 𝗱𝗲 𝗵𝗮𝗶𝗲𝘀 𝗺𝘂𝗹𝘁𝗶𝗳𝗼𝗻𝗰𝘁𝗶𝗼𝗻𝗻𝗲𝗹𝗹𝗲𝘀 aux abords
de la Nadesse
Plantations réalisées dans la cadre du programme PLANTEM de Campagnes Vivantes 82
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13 %

Bord de route aménagé -
fauche tardive3 e

10 %

Coupes d’arbres,
défrichements 3 e

CHIFFRES CLÉS

L’action partenariale phare
Dans le cadre de la campagne Sentinelles de la Haie, nous avons pu collaborer avec l’OFB,
l’association locale Saint-Orens Nature Environnement et l’association Arbres et Paysages d’Autan
pour une formation des Sentinelles de la Haie à la préservation juridique des haies et ripisylves, et
aux bonnes pratiques de plantation et d’entretien des haies. 

https://www.fne-op.fr/2025/06/18/la-societe-rescanieres-est-poursuivie-pour-avoir-detruit-des-nids-de-guepiers-deurope-sur-sa-graviere-de-roumengoux-09/
https://sygral.fr/
https://sygral.fr/
https://campagnesvivantes82.fr/
https://campagnesvivantes82.fr/
https://www.fne-op.fr/2025/03/18/formation-sur-les-haies-et-les-ripisylves-2/


2 mentions dans les médias

307 SIGNALEMENTS 

SENTINELLES DE LA NUIT

 2 webinaires de sensibilisation
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Chiffres 2025

CAMPAGNES

Une mobilisation massive 
De nombreuses maraudes nocturnes menées par les

Sentinelles dans diverses villes :Toulouse, Tarbes,
Lourdes, Bagnères-de-Bigorre et bien d’autres

Près de 300 alertes d’éclairages illégaux  recensées
sur le territoire d’Occitanie Pyrénées !

Une action à destination des gestionnaires et
des collectivités

Plusieurs propriétaires ont déjà pris des mesures
correctives : réglage de minuteries, extinction

d’éclairages superflus.
Sollicitation de 15 collectivités afin qu’elles

exercent leur pouvoir de police pour faire respecter
la réglementation auprès des propriétaires privés.

ZOOM SUR 

DES ALERTES SUR TOUT LE TERRITOIRE

3 CAMPAGNES
5 WEBINAIRES



SENTINELLES DE LA NATURE FAIT
PEAU NEUVE !

Un livret de 10 ans 

de signalements

6
Sentinelles de la Nature - Bilan 2025

SENTINELLES DE LA 
NATURE A 10 ANS !

Une frise historique pour

montrer l’évolution du projet

Une nouvelle application :

De nouvelles 
fonctionnalités

10 ANS : LA RETROSPECTIVE

Une nouvelle charte 
graphique :

une identité
plus marquée

Mentions de Sentinelles de la
Nature dans les médias 4

“De nombreuses maraudes nocturnes ont été menées par les Sentinelles de la Nuit de France Nature

Environnement (FNE) en Occitanie en octobre et novembre derniers. L'organisme cite entre autres

Toulouse, Tarbes, Lourdes ou Bagnères-de-Bigorre.

Au cours de cette campagne nationale, FNE Occitanie a reçu 300 alertes pour des éclairages illégaux.

Cette action était principalement menée à destination des gestionnaires et des collectivités. Objectif :

recenser un maximum d’éclairages illégaux ou néfastes afin de sensibiliser les acteurs concernés et de
réduire la pollution lumineuse.”

France 3 Occitanie, le 27 décembre 2025

“L’association France nature environnement (FNE) Occitanie alerte les services de l’État et la mairie de

Toulouse sur l’état inquiétant de la décharge à ciel ouvert du quartier de Ginestous qui échappe à tout

contrôle. [...] L’association est régulièrement informée par des riverains grâce, notamment, au

déploiement de l’outil Sentinelles de la Nature crée en 2019.” 
La Dépêche, le 19 janvier 2025

ON PARLE DE NOUS !


